
  

 
 

 

PROCES VERBAL N°1-2020 DU COMITE DIRECTEUR DE LA FBBRIM 

Réunion du Samedi 15 Février 2020 

  

L’an Deux Mille Vingt, le Samedi 11 Janvier  à 11 h 45, au lendemain de  l’Assemblée Générale 

Elective de la Fédération Mauritanienne de basket, le nouveau Comité Directeur a tenu sa toute 

première réunion, dans une ambiance détendue, au siège de la fédération, la «  Maison du Basket » 

en l’occurrence ,sise « à l’ilot K extension, n°43 » à Tevgagh-Zeïna). Cette réunion, qui se voulait 

être une prise de contact entre les nouveaux membres du Comité Directeur, s’est déroulée autour 

des points suivants inscrits à l’ordre du jour. 

 

Ordre du  jour : 

L’ordre du jour était articulé autour des points suivants :   

 Mot de bienvenue du président. 

 Présentation des membres  

 Formalités de reconnaissance du nouveau Comité Directeur 

 Rappel des compétences du Comité Directeur (art. 28 et 29) 

 Portefeuilles des actions prioritaires inscrites au programme 2020 de la Fédération. 

 Echanges sur les modalités d’affiliation des clubs (art. 9) 

 Echanges sur les catégories et montants des licences (art. 8) 

 Séances de photos des membres du nouveau Comité Directeur. 

 

Etaient présents : 

 Cf. liste de présence 

  

ةلاتحادية الـمـوريــتـانيـــة لـــكــــــرة الـســلــــــا  

Fédération Mauritanienne de Basket-ball 



 

I/   Mot de bienvenue du président. 

Apres les mots de bienvenue et de remerciement, le Président M. Fall Youssouf s’est 

d’abord présenté au nouveau comité directeur avant de demander à chacun des membres d’en 

faire de même. 

II/  Présentation des membres  

Apres que les présentations d’usage aient été faites, le Président  a tenu  à féliciter tous les 

membres du Comité Directeur pour leur élection, en leur rappelant les liens étroits qui les lient à 

présent ; Et aussi et surtout la très lourde tâche qui attend le comité Directeur et chacun de ses 

membres, eu égard à la grande responsabilité qui pèse sur eux. 

Le Président a précisé que le Comité Directeur est l’équipe responsable du devenir du 

basket-ball Mauritanien dans les quatre années à venir ; qu’elle doit faire face à de grands défis 

dont en particulier, la mobilisation des ressources financières. 

Il a rappelé que la Fédération a enregistré au titre de 2019, un déficit budgétaire de 

300.000 NUM. En effet, la subvention reçue du Ministère de la Jeunesse et des Sports pour le 

financement du Championnat national 2019 n’était que de 1.500.000 NUM alors que ce dernier 

avait été évalué à 1.800.000 NUM. Parmi les dettes à honorer figurent les récompenses des 2 

équipes finalistes (Etoile du Nord : 100.000 NUM et Teyarett- Feu Lémir (50.000 NUM). 

Travailler en équipe requiert une très grande solidarité ; Nous sommes tous co-

responsables du développement du basket dans notre pays. Nous nous devons donc de travailler 

main dans la main en fournissant tous les efforts nécessaires pour  reconstruire le basket 

mauritanien. 

 

III/   Formalités de reconnaissance du nouveau Comité Directeur 

Pour ce qui est de la reconnaissance sur le plan international du nouveau Comité 

Directeur,  la composition du  bureau entrant a déjà été communiquée à FIBA /Afrique et FIBA 

/ Monde ; Quant  à la confédération Arabe de basket le courrier devrait être envoyé dans les 

prochains jours et M. Mohamed Bouya Soueidy, 1er Vice-Président, a été mandaté pour cela.  

Sur le plan national,  les courriers relatifs à la composition du nouveau Comité Directeur, 

ont déjà été envoyés par lettres n°12 du 3 février 2020, au Ministre de l’Emploi, de la Jeunesse et 

des Sports, au Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation ainsi qu’au Président du CNOSM.  

Me Mohamed Maatallah, 2eme vice-président de la fédération, a été désigné à l’effet de 

suivre le dossier, en vue de la délivrance par le Ministre de l’Intérieur du récépissé de déclaration 

des changements intervenus dans la composition du Comité Directeur de la FBBRIM. 

 

IV/   Rappel des compétences des membres du Comité Directeur (art. 28 et 29) 

Pour cette 1ère réunion du nouveau Comité directeur, il a été jugé opportun d’informer les 

membres de cet organe des compétences du Comité Directeur tel que définis aux articles 27, 28 

et 29 des statuts de la fédération. Un extrait des statuts a été remis à chaque membre. Le 

Président a, néanmoins, jugé utile  de mettre l’accent sur certaines rubriques de ces articles qu’il 

estime très importantes, à savoir : 



- Développer et mettre à jour annuellement un plan stratégique. 

- Accepter ou rejeter toute demande d’affiliation à la fédération. 

- Prendre  les mesures appropriées pour empêcher les infractions aux statuts, règlement et 

décisions de la fédération. 

- Prendre des décisions relatives à toute question qui ne serait pas prévue par les présents 

statuts, ou en cas de force majeure 

 

Les décisions du Comité Directeur sont définitives et exécutoires 

Il a également rappelé les quatre sessions prévues par les statuts, c'est-à-dire une session tous les 

trois mois.  

V/   Portefeuille des actions prioritaires inscrites au programme 2020 de la Fédération. 

Conformément à notre plan stratégique de 2017-2020, et dans le chapitre exécutoire du 

nouveau mandat, il est prévu : 

a/ de compléter l’équipement du siège par l’acquisition par 05 climatiseurs, 06 ordinateurs 

et  06 imprimantes. 

b/ d’organiser  le championnat national 2020. 

c/ d’organiser le deuxième camp de basket pour jeune adolescentes à l’instar de celui 

organisé en 2019. 

d/ d’organiser  un festival national de mini basket en Décembre 2020 

e/ de former des arbitres et OTM 

f/ de réhabiliter toutes les infrastructures au moins les 10 terrains les plus utilisés et sur 

lesquels se déroulent les compétitions du Championnat national. 

Le 1er Vice-Président de la fédération estime que la mise en place d’une  équipe nationale 

senior  pourrait servir de locomotive  et « booster » le développement du basket-ball, ce qui ne 

manquera pas de capter davantage l’attention de l’Etat, des Partenaires et Sponsors..  

 

VI/    Echanges sur les modalités d’affiliation des clubs (art. 9) 

Les conditions d’affiliation des clubs à la Fédération devront être revues en conformité 

avec les termes de l’article 9 des statuts de la fédération. Le 2em Vice-président recommande de 

définir une période transitoire, pour amener les clubs, pour la plupart informels, à se 

« formaliser » davantage et se conformer progressivement aux statuts et règlement de la 

fédération. 

Il  y a également une pratique à bannir, qui  consiste à contourner l’instance fédérale pour 

participer à des compétitions  hors du territoire national sans l’avis de cette dernière. 

 

 

 



VII/   Echanges sur les catégories et montants des licences (art. 8) 

          Le Comité directeur a fixé ainsi qu’il suit, pour la saison 2020,  le barème  des frais 

d’établissement des licences qui sont obligatoires pour tout membres de la Fédération : 

Joueur 100 MRU 

Technicien 200 MRU 

Officiel 500 MRU 

Membre du staff médical   500 MRU 

Agent de service 200 MRU 

Membre du Comité Directeur 1000 MRU 

Membre Commission Fédérale 500 MRU 

Membre des organes de la Fédération 500 MRU 

 

VIII/   Séances de photos des membres du nouveau Comité Directeur. 

Des séances de photos des membres du Comité Directeur ont été faites à l’intérieur et 

l’extérieur  du siège. 

Avant de clore cette séance, le Président a encore tenu à remercier encore l’ensemble des 

membres du comité Directeur et à réitérer  la confiance placée en chacun. Nous devons prouver, 

conclut-il, que notre élection n’est pas le fruit d’un hasard. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance fut levée à 12h 45 

 

 

                                               Le Secrétaire de réunion  

                      Amadou Mamadou Diallo 

 

 

 

 

 

 



 

ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE-2020  
Samedi 1er Février 2020, Maison de Basket-ball, Nouakchott 

 

COMPOSITION DU NOUVEAU COMITE DIRECTEUR DE LA FEDERATION 

Elu le 1er février 2020 conformément à l’article n°28 des statuts  

 

 

N° FONCTION NOM ET PRENOMS N.I.N Téléphone 

1 Président 
 

Youssouf Fall 9832019620 36305145 

2 1er Vice-président  Mohamed Bouya Ould 
Soueidy 

8476887037 44223379 

3 2ème Vice-président  Me  Mohamed Ould 
Maatallah  

0949406416 36224890 

4 Secrétaire général  Amadou Ousmane 
MBODJ 

1627412845 46951399 

5 Secrétaire général adjoint  Amadou Diallo 7149616249 36348954 

6 Trésorier général Sidahmed Ould 
Mahmoudy 

2848535951 36302353 

7 Trésorière générale  
 adjointe  

Mama Diarra 1524617580 46421035 

8 Représentante  du sport 
féminin 

Médina Watt 3419296852 44570765 

9 Représentante des 
pratiquants 

Waly LY 5452069689 41440165 

10 Représentant des 
entraineurs   

Abdoulaye LY 1708558777 46394488 

11 Représentant des arbitres Alpha Koné 2914378290 20749191 

12 Représentant du Collège des 
académies, 
écoles et centre de basket 

Mohamedou Diallo dit 
Charly 

9846601145 47726778 

13 Membre 
 

 Moussa Ould  Mbareck 
Bilal 

0476174844 46432307 

14 Membre 
 

Alassane Ba 1170694844 49994774 

 

 

ةلاتحادية الـمـوريــتـانيـــة لـــكــــــرة الـســلــــــا  

Fédération Mauritanienne de Basket-ball 


